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(54) Procédé de protection des bâtiments contre les remontées d’eau, moyens pour la mise en
oeuvre du procédé et bâtiment pourvu desdits moyens

(57) L'invention se rapporte à un procédé de protec-
tion des constructions contre les remontées d'eau ca-
ractérisé en ce que :

- on dépose au moins localement une couche (6A)
drainante de matériaux granuleux,

- sur cette couche de matériaux granuleux, on pose
des conduites (7) de drainage dont la longueur est
supérieure à la dimension du radier de sorte que
leurs extrémités (7A) se situent provisoirement à un

niveau supérieur à celui qu'occupera la face supé-
rieure du radier (2),

- on relie les conduites (7) de drainage à un collec-
teur,

- sur ces conduites (7), on pose une autre couche
(6A) drainante de matériaux granuleux,

- on pose sur cette dernière couche, un film étanche
et

- on vient, ensuite, couler le radier.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un procédé de pro-
tection des bâtiments contre les remontées d'eau.
[0002] Elle se rapporte également aux moyens pour
la mise en oeuvre du procédé et au bâtiment pourvu
desdits moyens.
[0003] Dans de nombreuse régions, les nappes d'eau
se situent à faible profondeur ce qui peut entraîner des
répercussions lorsque le niveau de la nappe augmente.
[0004] Généralement, les constructions qui disposent
d'une cave ou d'un sous sol exploitable doivent prendre
des dispositions pour empêcher l'eau de pénétrer dans
ces caves.
[0005] Pour éviter que l'eau s'infiltre, il est connu, pour
les constructions récentes, d'utiliser un film étanche dis-
posé sous la dalle sur laquelle reposera l'immeuble.
[0006] Toutefois, il n'est pas rare que ce film soit, lors
des manipulations, altéré ce qui entraîne de nombreux
désagréments.
[0007] Un autre principe actuellement connu consiste
à enduire le mur de la cave d'un matériau en vue d'ob-
tenir une barrière étanche.
[0008] Les résultats obtenus sont généralement de
mauvaise qualité notamment du fait que l'enduit tra-
vaillant, il se produit assez rapidement des fissures qui
permettent à l'eau d'inonder la cave.
[0009] Il est connu également d'injecter dans les murs
un produit susceptible de former une barrière étanche.
[0010] Les résultats sont toutefois décevants.
[0011] On connaît un procédé WO-96/29476 selon le-
quel, lors de la construction, on établit une assise en
galets sur laquelle reposera ultérieurement l'immeuble.
[0012] Les galets peuvent constituer ainsi une assise
perméable mais cela n'empêche pas les remontées
d'eau.
[0013] L'invention se propose d'apporter une solution
aux problèmes évoqués ci-dessus.
[0014] A cet effet, l'invention a pour objet un procédé
de protection d'un bâtiment contre les remontées d'eau,
ce procédé étant caractérisé en ce que

- avant de poser le radier sur lequel reposera l'im-
meuble, on dépose au moins localement une cou-
che drainante de matériaux granuleux,

- sur cette couche de matériaux granuleux, on pose
des conduites de drainage dont la longueur est su-
périeure à la dimension du radier en sorte que leurs
extrémités se situent provisoirement à un niveau
supérieur à celui qu'occupera la face supérieure du
radier,

- on relie les conduites de drainage à un collecteur,
- sur ces conduites, on pose une autre couche drai-

nante de matériaux granuleux,
- on pose, sur cette dernière couche, un film étanche

et
- on vient, ensuite, couler le radier.

[0015] L'invention a également pour objet les moyens
pour la mise en oeuvre du procédé et l'immeuble pourvu
des dits moyens.
[0016] L'invention sera bien comprise à l'aide de la
description ci-après faite à titre d'exemple non limitatif
en regard du dessin ci-annexé qui représente
schématiquement :

- figure 1 : coupe verticale d'un bâtiment en cours de
construction,

- figure 2 : vue de dessus de la première couche drai-
nante après pose des conduites.

[0017] En se reportant au dessin, on voit un bâtiment
1 en cours de construction.
[0018] Cet immeuble est classiquement posé sur un
radier 2.
[0019] Classiquement, ce radier 2 est d'étendue su-
périeure à la surface occupée par l'immeuble de sorte
que les murs 3 sont en retrait par rapport aux bords 4
du radier 2.
[0020] Cet immeuble est pourvu d'un moyen 5 de pro-
tection contre les remontées d'eau.
[0021] Pour ce faire :

- avant de poser le radier sur lequel reposera l'im-
meuble, on dépose au moins localement une cou-
che 6A drainante de matériaux granuleux,

- sur cette couche de matériaux granuleux, on pose
des conduites 7 de drainage dont la longueur est
supérieure à la dimension du radier de sorte que
leurs extrémités 7A se situent provisoirement à un
niveau supérieur à celui qu'occupera la face supé-
rieure du radier 2,

- on relie les conduites 7 de drainage à un collecteur
8,

- sur ces conduites 7, on pose une autre couche 6A
drainante de matériaux granuleux,

- on pose sur cette dernière couche, un film étanche
9 et

- on vient, ensuite, couler le radier.

[0022] La première couche drainante 6A de maté-
riaux peut s'étendre sur toute la surface ou être localisée
dans des rigoles préalablement creusées où se posi-
tionneront les conduites de drainage.
[0023] Le film 9 étanche aura pour fonction principale
d'éviter que, lorsque l'on coule le radier 2, la laitance du
ciment coule dans le matériau granuleux et empêche la
couche de conserver ses propriétés de drainage.
[0024] On pose les conduites 7 de drainage, de pré-
férence, dans les deux sens.
[0025] Lorsque le radier est suffisamment solide et,
éventuellement, avant de construire les murs extérieurs
de la construction, on replie les extrémités 7A des con-
duites de drainage sur la partie extérieure du radier et
on pose sur ces conduites repliées une couche 10 de
matériau drainant.
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[0026] Il n'est pas nécessaire de fermer l'extrémité de
ces conduites.
[0027] Cela permet de drainer l'eau de pluie qui pour-
rait s'accumuler au dessus du radier.
[0028] Si le niveau de la couche drainante est située
au dessus des collecteurs publics d'eaux usées desser-
vant l'immeuble, le collecteur de drainage est relié par
une conduite 11 à ces collecteurs publics, l'évacuation
se faisant par gravité.
[0029] Si le niveau de la couche drainante est située
au dessous des collecteurs publics d'eaux usées des-
servant l'immeuble, le collecteur de drainage constitue
une citerne.
[0030] On relie la citerne aux collecteurs publics au
moyen d'une pompe 12.
[0031] Les moyens pour la mise en oeuvre du procé-
dé comprennent des conduites 7 de drainage qui,
noyées dans un lit de matériaux granuleux drainants,
ont leurs extrémités repliées pour se situer à un niveau
supérieur au reste de la conduite et un film étanche.
[0032] Ils comprendront accessoirement une citerne
formant éventuellement un collecteur et au moins une
pompe d'évacuation.
[0033] Dans le cas d'une citerne, on peut prévoir deux
pompes 12 situées à des niveaux différents de sorte
que, si la première pompe toujours active tombe en pan-
ne, la deuxième pompe peut prendre le relai.
[0034] Ces pompes seront à déclenchement automa-
tique lorsque l'eau atteint un certain niveau.
[0035] On s'arrangera éventuellement pour que l'eau
ne stagne pas dans la citerne mais on peut également
utiliser l'eau collectée pour arroser les espaces verts.
[0036] La conduite de drainage est une conduite com-
portant des lumières pour le passage de l'eau de l'exté-
rieur vers l'intérieur.

Revendications

1. Procédé de protection des bâtiments contre les re-
montées d'eau caractérisé en ce que :

- avant de poser le radier sur lequel reposera
l'immeuble, on dépose au moins localement
une couche (6A) drainante de matériaux gra-
nuleux,

- sur cette couche de matériaux granuleux, on
pose des conduites (7) de drainage dont la lon-
gueur est supérieure à la dimension du radier
de sorte que leurs extrémités (7A) se situent
provisoirement à un niveau supérieur à celui
qu'occupera la face supérieure du radier (2),

- on relie les conduites (7) de drainage à un col-
lecteur (8),

- sur ces conduites (7), on pose une autre cou-
che (6A) drainante de matériaux granuleux,

- on pose sur cette dernière couche, un film étan-
che (9) et

- on vient, ensuite, couler le radier.

2. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce qu'on pose les conduites (7) de
drainage dans les deux sens.

3. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que, lorsque le radier est suffisam-
ment solide et, éventuellement, avant de construire
les murs extérieurs de l'immeuble, on replie les ex-
trémités (7A) des conduites de drainage sur la par-
tie extérieure du radier et on pose sur ces conduites
repliées une couche (10) de matériau drainant.

4. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que, si le niveau de la couche drai-
nante est située au dessus des collecteurs publics
d'eaux usées desservant l'immeuble, le collecteur
de drainage est relié par une conduite (11) à ces
collecteurs publics, l'évacuation se faisant par gra-
vité.

5. Procédé de fabrication selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que , si le niveau de la couche drai-
nante est située au dessous des collecteurs publics
d'eaux usées desservant l'immeuble, le collecteur
de drainage constitue une citerne.

6. Procédé de fabrication selon la revendication 5 ca-
ractérisé en ce qu'on relie la citerne aux collec-
teurs publics au moyen d'une pompe (12).

7. Moyens pour la mise en oeuvre du procédé selon
l'une quelconque des revendications 1 à 6 carac-
térisés en ce qu'ils comprennent, d'une part, des
conduites (7) de drainage qui, noyées dans un lit de
matériaux granuleux drainants, ont leurs extrémités
repliées pour se situer à un niveau supérieur au res-
te de la conduite et, d'autre part, un film étanche.

8. Moyens selon la revendication 7 caractérisés en
ce qu'ils comprennent une citerne formant un col-
lecteur et au moins une pompe d'évacuation.

9. Bâtiment pourvu des moyens de mise en oeuvre du
procédé selon la revendication 7 ou 8.
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